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POINT 95 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de Ia reunion d'une conference mondiale 
du desarmement (A/5992; A/C.l/L.340 et Add.l) 

DISCUSSION GENERALE 

1. M. BOUATTOURA (Algerie) declare qu'il ne peut 
y a voir de discussions serieuses' approfondies et 
exhaustives des probl~mes du desarmement hors du 
cadre approprie que constitue une conference mon
diale du desarmement au sein de laquelle tous les 
Etats seraJent representes. Certes, des commence
ments de resultats ont pu ~tre atteints, comme le 
Traite de MoscouY; d'autres pourront l'etre, comme 
un traite de non-proliferation. Mais ni la Republique 
populaire de Chine ni la France n'ont signe le traite, 
et elles ne signeront pas davantage un traite sur la 
non-proliferation si elles ne sont pas associees aux 
negociations qui peuvent y aboutir. Or, la Republique 
populaire de Chine n' est pas representee a 1 'ONU, 
!'Organisation s'etant mise dans une position difficile 
pour discuter du desarmement en refusant de redon
ner ~ un membre permanent du Conseil de securite 
ses droits legitimes. D'autre part, a Geneve ni la 
Republique populaire de Chine ni la France ne parti
cipent aux travaux de la Conference du Comite des 
dix-huit puissances sur le desarmement. Ce serait 
manquer de realisme que de croire a la possibilite 
d'un accord sur le desarmement sans que ces 
deux puissances nucleaires y soient associees. C'est 
pourquoi une cinquantaine de pays non alignes ont 
avance en juillet 1964 l'idee d'une conference mon
diale du desarmement ouverte a tous les pays. dont 
les cinq puissances nucleaires. Ainsi ne devra-t-on 
plus se contenter de deml-mesures, certes appre
ciables' et pourra-t-on eviter les ecueils qui compro
mettent tout progres substantiel dans l'avenir. La 
Commission doit done entamer sans tarder le pro
cessus qui mene a la convocation d'une conference 
mondiale du desarmement, meme s'il ne faut pas 

1/ Traite interdlsant les essais d'armes nucleaires dans !'atmo
sphere, l'espace extra-atrnospherique et sous l'eau, signe a Moscou 
le 5 aofit 1963 (Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 480, 196~. 
No 6964). 
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attendre de cette derni~re qu'elle accomplisse des 
miracles du jour au lendemain. 

2. Au reste, ce n'est pas la premi~re fois qu'il est 
question d'une conference mondiale du desarmement. 
La Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement 
des pays non alignes tenue au Caire en octobre 1964 
en a proclame la necessite, et la Commission du 
desarmement a recommande a l'Assemblee gene:rale. 
par sa resolution du 11 juin 1965-Y, d'examiner 
d'urgence a sa vingtieme session la convocationcl'une 
telle conference. La delegation algerienne avait alors 
fait valoir l'effet psychologique qui resulterait cl'une 
initiative coihcidant avec le vingtieme anniverE:aire 
de la fin de la seconde guerre mondiale, avec le 
vingtieme anniversaire de la creation de l'O~U et 
a vee 1' Annee de la cooperation internationale. Elle 
estimait alors, comme aujourd'hui, qu'on ne saurait 
de fac;on realiste considerer le desarmement comme 
un secteur technique relevant de la seule competence 
des techniciens: il s'agit avant tout d'un probleme 
politique dont la solution depend d'une volonte poli
tique. Dans un monde agite de conflits politiques et 
militaires qui font obstacle au desarmement, 1.me 
conference a caractere d'universalite permettra a 
tous les Etats de faire ensemble le tour des pro
blemes, d'etudier, a c6te de ses aspects milituires, 
les aspects politiques et economiques de la question 
du desarmement. Le de bat general qui s' est instaure 
a l' Assemblee lors de sa presente session montre 
que nombre de delegations partagent a cet egard les 
vues de l'Algerie. 

3. Il reste certes a aplanir bien des difficultes sur 
la route qui doit mener a une conference rnoncUale 
du desarmement: l:l fa9on de la convoquer, la maniere 
de decider qui la convoquera. le proi)leme n'latif 
a son ordre du jour, il y a Hi autant de questions qu' il 
faudra discuter et reglcer au prealable. Line respon-
sabilite particuliere incombe aussi en ce dorr:aine 
aux cinq puissances nucleaires, car tout accord entre 
elles n' engagerait pas les pays non nucleaires, et 
tout progres au sujet du desarmement ne serait ace- ;,c(· 
et applique par les at1tres pays que s' ils ont parti ·
cipe aux discussions sur sa deii111 r <:>t le moyen 
de la realiser. Pour sa part, la delegaLon algerienne 
ne pense pas qu'il faille d'ores et deja entrer dm1s 
le detail des modalites de convocation: aucun prealable 
ne doit ~tre pose. Le r6le que pourraient joue:r les 
pays non alignes en ce qui concerne la convocation 
et la tenue de la conference a ete evoque, m~tis cer
tains trouvent en revanche que ces pays ne seraient 
pas les mieux places, opposition dont on aimerait 
mieux connaftre les raisons. En tout etat de cause, 

Y Documents officiels de Ia Commission du desarmernent, Sup-
plement de janvier a decembre 1965, document DC/224. -----

A/C.l/SH. Ll74 
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l 'essentiel est de vouloir la conference, et 1' Algerie 
tient ~ rendre hommage au Secretaire general, dont 
l'action en faveur du desarmement ne s'est jamais 
ralentie. Enfin, !.'Algerie souhaite que la conference 
se tienne au plus tard en 196'7. 

4. M. LEKIC (Yougoslavie)l souligne que, en depit 
des efforts qui ont ete deployes depuis la seconde 
guerre mondiale, le desarmement general et complet 
est loin d'i'ltre realise. Le danger de destruction 
augmente de fagon constante et, malgre cela, le pro
cessus du desarmement reste confine dans des decla
rations qui ne sont pas appliquees. Certes, des 
mesures ant ete prises au cours des derni~res 
annees, mais ces tentatives de desarmement n'ont 
pas depasse le stade experimental et sont restees 
isolees. Ainsi, le president Tito a fait observer ~ 
Moscou, le 30 juin 1965, qu'aucune autre mesure 
n'a suivi la signature du Traite interdisant les essais 
d'armes nucleaires dans l'atmosph~re, l'espace extra
atmospherique et sous l'eau. La proliferation des 
armes nucleaires, ainsi que leur fabrication et leur 
utilisation, n'a pas ete interd:lte et ladenuclearisation 
des puissances nucleaires n' a pas ete entamee. 
L'humanite se trouve alors pllacee devantundilemme: 
le monde va-t-il ehercher la securite dans une course 
aux armements permanente ou prendra-t-il des me
sures visant a, arreter cette course, ~ supprimer les 
alliances militaires et a realiser en fin de compte 
le desarmement general et complet? Le monde est 
maintenant arrive, a un tourna.nt et, comme 1' a declare 
le president Kennedy en 1961, 1 'humanite devra mettre 
fin ~ la guerre, ou c'est la guerre qui mettra fin 
a l'humanite. A:fin d'accomplir des progr~s dans 
le domaine du desarmement, il est necessaire que 
tous les pays du monde, et en particulier les grandes 
puissances, acqui~rent un sens politique et realiste 
eleve. n est de plus en plus evident que la reunion 
d'une conference mondiale du desarmement favori
serait le desarmement gen•2ral et complet. C'est 
precisement pourquoi les participants a la seconde 
Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignes, reunie au Caire en 1964, se rap
pelant que ce projet avait ete accueilli favorablement 
~ leur premi~re Conference, a Belgrade en 1961, 
ant propose la reunion d'une conference mondiale 
du desarmeinent. Cette proposition a suscite beau
coup d'interi'lt au sein de la Commission du desarme
ment ainsi qu'au cours des travaux de la presente 
session de 1' Assemblee generale. 

5. Une conference mondiale du desarmement est 
la consequence naturelle et logique des efforts realises 
jusqu' ~ present it l' AssemblE~e generale, ~ la Com
mission du desarmement, au Comite des dix-huit 
puissances, ainsi qu'a d'autres tribunes en dehors 
des Nations Unies. La deleg;ation yougoslave estime 
que tout progr~s realise dans l'un de ces organes 
augmenterait les ehances de succ~s d'une conference 
mondiale du desarmement: sa convocation devrait 
done amener une recrudescence de leurs efforts. 
Il est a la fois possible et necessaire d'employer 
toutes les methodes qui sont susceptibles cl' apporter 
des progr~s. Il est done logique de preconiser 
aussi la reunion i~ !'echelon mondial de conferences 
speciales qui s 'oecuperaient d'une ou plusieurs me
sures de desarmement chaque fois que l' occasion sem
blerait mure pour arriver a un accord sur une ques-

tion donnee. C'est ce que suggerait la Declaration 
adoptee a la conference du Caire. 

6. Le succ~s d'une conference mondiale du cl£\sar
mement dependra de la mesure dans laquelle chaque 
pays - et en particulier les grancles puissances -- se
ra pri'lt a contribuer ~ des realisations positives et 
concrNes. Les initiatives constructives en mati~re 
de desarmement, queUe que soit leur origine, seront 
bien accueillies par taus les pays. Cette conference 
offrira non seulement un cadre tres large pour des 
echanges de vues, mais permettra egalement d' ana
lyser les resultats obtenus, de tirer les conclusions 
qui s'imposent et de determiner des moyens plus 
efficaces de resoudre le probl~me du desarmement. 
Il faut esperer que la conference elle-meme essaiera 
de conclure des accords sur des questions concr~tes 
dont le fond aura ete prepare a l'avance au sein du 
Comite des dix-huit puissances, de la Commission du 
desarmement ou en toute autre enceinte. 

7. Se fondant sur ses considerations, la delegation 
yougoslave estime que, a la presente session de 
l 'Assemblee generale, on devrait appuyer sam:. re
serve les efforts deployes en vue de reunir une 
conference mondiale du desarmement a laquelle 
taus les pays devraient pouvoir participer. 

8. Conformement it la Charte, !'Organisation des 
Nations Unies est tenue de rechercher les moyens 
les plus efficaces pour resoudre le probl~me du 
desarmement en vue d'assurer le maintien de la paix 
et de la securite dans le monde; il s'ensuit que la 
reunion d'une conference mondiale du desarme:ment 
repone! aux interets des Nations Unies, et c'est juste
ment ce que les participants a la seconde Conference 
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non 
alignes avaient a l'esprit lorsqu'ils ant souleve la 
question de la reunion d'une telle conference a la 
Commission du desarmement et a la presente session 
de l'Assemblee generale. Toutefois, etant donnE~ que 
!'Organisation des Nations Unies n'est pas encore 
universelle et qu'il est indispensable que le probl.eme 
du desarmement so it resolu dans un cadre plus large, 
il faut s' efforcer de faciliter la participation de taus 
les pays du monde, qu'ils soient representes ou non 
aux Nations Unies. 

9. L' Assemblee generale devrait approuver la pro
position tendant a reunir une conference mondiale 
du desarmement. En outre, le moment est venud' exa
miner les mesures a prendre, sur le plan adm:lnis
tratif et technique, en vue de preparer cette confe
rence. A cet egard, le projet de resolution dont 
la Commission est saisie (A/C.1/L.340 et Acld.1) 
demancle instamment que des consultations soient 
menees avec taus les pays afin de constituer un 
co mite preparatoire largement representatif, fonde 
sur le principe de la repartition geographique. Ce 
comite preparatoire s' occuperait de l' organisation 
de la conference sous taus ses aspects. Ainsi, l' As
semblee generale n'aurait pas it s'occuper de ques
tions de caractere technique. 

10. Le projet de resolution dont la Premi~re Com
mission est saisie est le resultat de nombreuses 
consultations et des efforts deployes par un grand 
nombre de delegations. Il s' agis sa it de r€ldiger un 
projet de resolution qui soit acceptable pour le plus 
grand nombre possible de pays, voire pour taus les 
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pays, et qui permette en meme temps de continuer 
les preparatifs pour une conference mondiale du 
desarmement. La delegation yougoslave esp~re sin
c~rement que ce projet de resolution sera adopte 
~ l'unanimite. 

11. M. BAROODY (Arabie Saoudite) dit que sa dele
gation est depuis longtemps restee silencieuse sur 
les questions de desarmement, notamment sur la 
non-proliferation des armes nucleaires. C 'est que les 
grandes puissances ne cessent de produire des 
armes toujours plus meurtri~res tout en se montrant 
prodigues de bonnes paroles. La plupart des pays, 
sinon tous, en sont amenes ~ douter des grandes 
puissances, et les Etats-Unis ne trompent plus per
sonne lorsqu'ils declarent vertueusement qu'ils utili
seront la puissance qu'ils detiennent aux seules fins 
de sauver l'humanite de la tyrannie et de la servitude, 
car les grandes puissances risquent de se laisser 
gagner par 1' emulation dans le cas ou leurs interNs 
nationaux seraient en conflit avec ceux d'une puis
sance rivale. Il n'est done pas surprenant que les 
Membres des Nations Unies reclament une confe
rence mondiale du desarmement, dans l'espoir que 
les grandes puissances se rendront enfin pleinement 
compte que ce serait le comble de la folie de regler 
leurs differends par la foroe. 

12. Si les Nations Unies veulent empElcher l'esp~ce 
humaine de se detruire elle-mElme, il faut que les 
Membres unissent tous leurs efforts pour prevenir 
la catastrophe finale. La guerre nucleaire ne laisse 
pas de place a !'hesitation. En cas de conflit gene
ralise, des millions d'Eltres humains seront aneantis 
avant meme de savoir ce qui s'estproduit,et malheur 
aux survivants. A l'heure actuelle, les puissancesnu
cleaires se vantent de pouvoir annihiler des cites 
enti~res, situees ~des milliers de kilomNres, ou de 
soumettre des populations ~ la guerre bacteriologique 
ou chimique, le tout par simple pression d'un bouton, 
au nom de la democratie ou de toute autre ideologie 
qui les aveugle. Il est heureux d'ailleurs que le 
monopole des armes nucleaires ne soit pas detenu 
par une seule puissance, car, en pareil cas, les 
Nations Unies ne pourraient mElme pas reunir une 
conference mondiale du desarmement qui soit effi
cace. Nul ne eontestera que le destin de l'humanite 
est entre les mains des cinq grandes puissances: 
c'est done au" petits pays qu'il appartient de les 
COnVaincre d I epargner 1 I humanite en S I epargnant 
elles-memes. 

13. Les efforts entrepris jusqu'ici en vue du desar
mement general sont restes vains, car les delibe
rations ont toujours degenere en joutes oratoires 
entre les deux plus grandes puissances nucleaires. 
La session de la Commission du desarmement, en 
avril, mai et juin 1965, n'a· ete qu'une farce du fait 
qu'elle ne reunissait pas les cinq puissances nu
cleaires. Le seul resultat positif a ete de faire 
inscrire ~ l'ordre du jour de la vingti~me session 
de 1' Assemblee generale la question de la reunion 
d'une conference mondiale du desarmement. Malheu
reusement, la situation n' a gu~re change depuis juin. 
Tant que les puissances nucleaires ne seront pas 
disposees ~ faire un effort sinc~re pour rechercher 
les points sur lesquels elles pourraient se mettre 

d' accord ~ titre de mesure preliminaire a. la confe
rence, tous les efforts que pourront faire les Nations 
Unies ne seront que theoriques. Il est possible que 
certaines puissances nucleaires, qui ne sont pas 
encore a egalite avec les autres, ne veuillent pas 
participer d' ores et deja a une conference mondiale 
du desarmement. D'un autre c6te, ilne fautpas perdre 
de vue que l'equilibre des forces reste un facteur 
important. La question du desarmement dans son 
ensemble ne sera done pas resolue par la simple 
reunion d'une conference mondiale sans que eer
taines conditions soient remplies. Il faut tout d'abord 
que les grandes puissances soient pretes ~ discuter 
et que les Nations Unies puissent se substituer dans 
une large mesure au syst~me de l'equilibre des 
forces. Cela ne signifie pas qu'il faille renoncer a 
reunir cette conference. Mais il faut bien preciser 
le mandat d'un comite preparatoire et rediger la 
resolution en termes suffisamment clairs pour que 
la France et la Chine puissent negocier avec les 
troiS autres puissances nucleaires, et il imported I etre 
bien sO.r, avant d'afficher un optimisme par trop 
eclatant, que les principales parties interessees 
sont consentantes. 

14. C'est ainsi qu'en demandant, dans le projet de 
resolution A/C.1/L.340 et Add.1, dont la Commission 
est saisie, qu'une conference mondiale du desarme
ment soit reunie au plus tard en 1967, les pays plus 
petits temoignent de leur bonne volonte et de leur 
desir d'action constructive, mais sont-ils sl:lrs que, 
d'ici la, toutes les puissances nucleaires partageront 
ces sentiments? Le paragraphe 2 du dispositif est 
trop vague pour ne pas etre inefficace, voire dange
reux. L'histoire a prouve que la precision est le 
commencement de la sagesse. C'est pourquoi 
M. Baroody estime qu'il faudrait ajouter, apr~s le 
paragraphe 1 du dispositif, un nouveau paragraphe 
libelle comme suit: "Invite les cinq grandes puis
sances nucleaires ~ se reunir, officiellement ou 
officieusement, dans les neuf mois a venir, a 1' enclroit 
de leur choix, pour examiner les points d'accord 
possible en mati~re de desarmement mondial, a 
titre de me sure pre liminaire ~ la reunion d'une confe
rence mondiale du desarmement". Sous sa forme 
actuelle, le paragraphe 2 du dispositif presente de 
grands dangers. En effet, si un comite preparatoire 
representatif est cree et que deux des puissances 
nucleaires le boycottent, on en sera au mElme point 
qu'au printemps passe, car toute reunion de cette 
nature risquera d'etre utilisee a des fins de propa
gande dans une reprise de guerre fro ide, qui est 
toujours possible. Le paragraphe 2 n'est done pas 
acceptable. Il serait preferable de le remplacer 
par un nouveau paragraphe 3 qui, tout en conservant 
!'esprit du paragraphe 2 actuel, serait libelle comme 
suit: "Demande instamment que, lorsque les consul
tations necessaires auront eu lieu entre tous les 
Etats, un comite permanent soit cree dans le double 
but _g) de servir de liaison entre lesdites cinq puis
sances nucleaires et de leur offrir ses bons offices 
lorsqu' elles le demanderont, et .Q) de prendre les 
mesures qui pourraient Eltre necessaires, au cas oil 
lesdites puissances seraient d'accord, pour reunir 
une conference mondiale du desarmement au plus 
tard en 1967". M. Baroody precise que les amende
ments qu'il a proposes sont de simples suggestions, 
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mais qu'il se reserve le droit de les proposer for
mellement, en tout ou en partie, le moment venu.U 

15. M. ADAN (Somalie) rappelle que la Somalie a 
appuye la Declaration adopH~e par la seconde Confe
rence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays 
non alignes, reunie au Caire en octobre 1964, ainsi 
que la resolution que la Commission du desarmement 
a adoptee le 15 juin 1965; elle appuie maintenant le 
projet de resolution dont la Premi~re Commission 
est saisie. La Somalie ne va pas jusqu'il croire 
qu'une conference mondiale du desarmement resoudra 
d'un seul coup le probl~me du desarmement general 
et complet, mais elle la con:sid~re plutOt comme une 
occasion pour ies grandes puissances et le reste 
du monde de comparer leurs positions respectives 
et de modifier leurs attitudes compte tenu des reac
tions des autres Etats. 

Hi. Une telle conference pourrait contribuer il mettre 
fin il 1 'impasse dans laquelle le Cornite des dix-huit 
puissances se trouve engage depuis trap longtemps. 
L' accord est presque fait sur certaines mesures 
connexes importantes. Par exemple, il doit Eltre pos
sible de rediger un accord sur les utilisations paci
fiques de 1' espace extra-atrnospherique et d' incor
porer ainsi dans un texte juridique la plupart des 
dispositions d 'une resolution anterieure. Il devrait 
egalement etre possible de rnettre au point un accord 
qui irait au-dela du Traite sur !'Antarctique de 1959 
et consacrerait une fois pour toutes la neutralisation 
de cette region. Il n'est pas non plus impossible, 
si aucun projet de traite sur la denuclearisation de 
l'Afrique n'existait d'ici la, que la conference en 
elabore un qui Bervirait de modele pour d' autres 
regions. Elle pourrait egalement faire connaitre ses 
vues sur l'importante question de !'inspection qui 
semble etre actuellement le plus grand obstacle il 
l' extension aux essais soutE•rrains de 1' interdiction 
des essais nucleaires. Le Gouvernement somalien 
s'inqui~te meme egalement de la proliferation des 
armes de type classique qui est la cause, en Afrique 
au mains, d'un gaspillage des ressources humaines 
et economiques et de la crE'•ation de tensions entre 
pays voisins. 

17. Les difficult•§s que suscite la reunion d'une telle 
conference ne sont que trap i)videntes. Le Gouverne
ment somalien est neanmoins convaincu que taus les 
Etats, y compris la Republique populaire de Chine, 
devraient y participer, quel que so it le statut officiel 
de certains Etats aux yeux d'autres; car l'interetd'un 
Etat dans le probleme de survie ne depend pas des 
bizarreries de la politique d'un autre Etat en matiere 
de reconnaissance etatiq..Ie. L' Assemblee generale 
devrait done peut-etre se eontenter de reprendre 
la proposition faite au Caire et exprimer la conviction 
que cette conference doit avoir lieu. Peut-etre pour
rait-elle se tenir a Geneve. Mais l' AssembH§e pour
rait laisser aux pays non alignes le soin de la convo
quer, en precis ant toutefois que la participation 11 
une telle conference n'impliquerait pas la reconnais
sance ou l' approbation des Etats, gouvernements ou 
entites qui y participeraient il !'invitation des pays 
non alignes. La delegation somalienne esp~re que 

'}) Distribue u1terieurement sous 1a cote A/C.1/L.344, en date du 
19 novembre 1965. 

l'Assembl€~e g€merale appuiera l'idee de la convo
cation d'une conference mondiale du desarmement. 

18. M. MBAH (Nigeria) estime qu'il est necessaire 
de reunir sous peu une conference mondiale du 
desarmement etant donne que toutes les nations sont 
interessees par ces questions. Ce n'est que dans le 
cadre des deliberations d'un organe universel. que 
l'on pourra s'assurer des aspirations de l'humanite 
et definir les lignes directrices generales de nego
ciations effectives. Lars de la derni~re session de 
la Commission du desarmement, le representant de 
la Nigeria a declare entre autres que chaque nation 
est directement interessee par les negociations sur 
le desarmement et par les efforts tendant il reduire 
la tension internationale. Toutes les negociations sur 
le desarmement ne correspondront pas 11 la realite 
tant que telle ou telle des nations les plus puissantes 
du point de vue militaire, de propos delibere ou par 
la force des chases, n'y participera pas. C'est pour
quai la Nigeria est en faveur de la creation d'un 
organe pleinement representatif et conforme aux 
realites de la situation actuelle. 

19. Le probl~me du desarmement devrait etre a borde 
sur deux plans differents: il devrait y a voir tout d' abord 
des deliberations, semblables il celles de la Premi~re 
Commission, de l'Assemblee generale et de la Com
mission du desarmement. En second lieu, le probl~me 
du desarmement devrait etre examine par un comite 
plus restreint au sein duquel les negociations effec
tives auraient lieu et des efforts seraient deployes 
en vue de concilier les opinions differentes des par
ties principales. L'experience relativement br~ve du 
Comite des dix-huit puissances montre 1 'utilit€· que 
peut avoir un organisme restreint pour des nego
ciations sur le desarmement. Si ce cornite n'a. pas 
enregistre d' accord tangible, eel a n' est pas tant d11 
a la procedure employee qu'a l'absence de volonte 
politique de la part des principaux interesses, et, 
dans une moindre mesure, au climat international 
assez peu propice. Le Comite aurait pu obtenir de 
meilleurs resultats si les parties principales avaient 
fait preuve de plus de bonne volonte et s' etaient mieux 
rendu compte de leurs responsabilites 11 1' egard 
de l'humanite. 

20. Il importe de remarquer que certains pays, 
d'une importance militaire et politique considerable, 
ne sont representes ni dans le grand organisme de 
deliberations ni dans le petit organisme de nego
ciations. A la t~te de ces pays figure la Republique 
populaire de Chine, et d'autres Etats, tels que la 
Republique fecterale d' Allemagne, devront ~tre asso
cies, a une etape ou 11 une autre, aux efforts en 
mati~re de desarmement. n est inconcevable que 
la Republique populaire de Chine se voie refuser 
une voix dans les negociations sur le desarmement. 
Peut-on vraiment exclure la Chine et ses 700 millions 
d'habitants et esperer toutefois assurer une paix 
durable? En second lieu, est-on pret il reconnaitre 
que l' avenir du monde est devenu une responsabilite 
collective qui n'exclut pas la Republique populaire 
de Chine? Quai qu'il en soit, !'apparition de laChine 
en tant que puissance nucleaire constitue l'un des 
evenements les plus importants de ces derniers 
tempS o et il Serait peU realiste de S I attendre il 
realiser des progr~s considerables sans sa partici-
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pation et sa cooperation. Si la Republique populaire 
de Chine occupait la place qui lui revient dans 1 'Orga
~isation des Nations Unies et dans le comite plus 
restreint de negociations, il ne serait peut-~tre pas 
necessaire de reunir une conference mondiale du 
desarmement: une tAche relativement facile aurait 
consiste :l permettre aux autres Etats non membres 
de !'Organisation- les pays "divises", enparticulier 
les pays importants du point de vue militaire -
d' ~tre associes :l 1' effort general en mati~re de desar
mement. La delegation nigerienne esp~re sinc~rement 
que la Republiqu? populaire de Chine occupera bientOt 
la place qui lui revient dans la communaute inter
nationale. Toutefois, en attendant que cela soit fait, 
une conference mondiale du desarmement semble ~tre 
la seule solution possible. 

21. On doit cependant reconnaitre que, en essayant 
de reunir une conference sur le desarmement, l'As
semblee g€merale doit faire face :l un dilemme. En 
premier lieu, il serait necessaire d' associer · ses 
efforts· :l ceux de !'Organisation: il serait peu indique 
d'exclure les Nations Unies etant donne que, confor
mement Ala Charte, c'est :l elles qu'incombe lares
ponsabilite primordiale en mati~re de paix, de secu
rite et de desarmement. Telle est egalement l' opinion 
des chefs d'Etat des pays non alignes qui, en octobre 
1964, au Caire, ont demande lareuniondecette confe
rence. Toutefois, un lien tr~s ferme avec les Nations 
Unies produirait vraisemblablement des effets 
contraires :l ceux que l'on souhaite: on peut A tout 
le moins dovter qu'un grand pays, qui a ete delibe
rement tenu :l l'ecart de !'Organisation, soit dispose 
:l participer A une conference de ce genre. 

22. Ce n'est pas en soulevant des obstacles artifi
ciels A l'idee de la reunion d'une conference mon
diale du desarmement que 1' on trouvera une solution 
:1 ce probl~me. La delegation nigerienne estime que, 
A ce stade, on ne devrait pas faire de propositions 
susceptibles d'eloigner des pays que l'on voudrait 
voir representes A cette conference. Cette conviction, 
qui est celle d' autres delegations de pays non alignes, 
ressort clairement du projet de resolution dont la 
Nigeria est 1 'un des auteurs. La delegation nigerienne 
esp~re que la Commission reconnaftra que certaines 
dispositions un peu vagues ont leur merite et qu'elle 
l'adoptera A l'unanimite de fagon A pouvoir aborder 
la deuxi~me etape, celle de !'organisation de la 
conference elle-m~me. 

23. Il est temps que les nations cessent de tramper 
l'humanite en lui dormant de faux espoirs. On n'a 
cesse de rechercher une paix universelle depuis la 
premi~re conference de la paix qui s' est tenue A 
LaHaye en 1899 et, cependant, l'homme resteun loup 
pour l'homme. Certains pays font encore de laguerre 
un instrument de politique nationale; ainsi, une mino
rite negligeable de colons blancs en Rhodesie du Sud 
met en danger la paix et la securite internationales. 

24. L'appui que la Nigeria apporte aux Nations Unies 
est clair et sans reserve, et ce pays continuera A 
aborder les probl~mes mondiaux en respectant la 
verite et la justice. 

25. M. OTEMA ALLIMADI (Ouganda) demande que 
l'on examine la question du desarmement uniquement 
dans son contexte, en la dissociant compl~tement des 

autres considerations et sans recourir A des artifices 
de procedure tels que celui auquel on a recouru lors 
du vote dans I a matinee A 1' Assemblee generale 
(1380~me seance pleni~re). 

26. La delegation ougandaise souscrit enti~rement 
A l'idee de reunir une conference mondiale du desar
mement. Conformement A la resolution adoptee A la 
seconde Conference des chefs d'Etat ou de gouverne
ment des pays non alignes, qui se sont reunis au 
Caire en octobre 1964, la d£Hegation ougandaise 
a defendu au sein de la Commission du desarmement 
l'idee de reunir d'urgence une conference mondiale 
du desarmement. Aucun accord satisfaisant, de carac
t~re obligatoire et universe!, ne saurait etre co:nclu 
sans la participation de toutes les puissances nude
aires et de tous les autres pays qui ont une grande 
importance militaire et qui ne sont pas membres de 
!'Organisation des Nations Unies. 

27. Etant l'un des auteurs du pro jet de resolution 
(A/C.1/L.340 et Add.1), la delegation ougandaise ap
puie ce texte sans reserve et tient A mettre !'accent 
sur le paragraphe 2 du dispositif. n existe parmi 
les pays qui ne sont pas representes A !'Organisation 
une tendance tr~s nette il. vouloir boycotter toute 
conference organisee sous Ies auspices de l'ONU. 
I1 convient de deployer tous les efforts pour eviter 
cette difficulte, et mieux vaut assurer la partici
pation de toutes les puissances nucleaires A une 
conference mondiale du desarmement que d'elever 
des obstacles techniques qui entrafheraient un gas pil
lage de temps et l'echec de cette conference. Au 
Caire, les chefs d'Etat ou de gouvernement des pays 
non alignes avaient demandt q:.e cette conference 
soit organisee sous les auspices de l'ONU. Mais 
depuis, du fait de la situation mondiale, un probl~me 
technique s' est pose auquel le paragraphe 2 du dispo
sitif du projet de resolution fournit la seule solution 
possible, puisqu'il ne fait pas compl~tement abstrac
tion de la participation des Nations Unies. Il permet 
aux Nations Unies de jouer le r6le d'organisateur 
par l'entremise d'un organe qui est en !'occurrence 
le comite preparatoire. Les alineas du preambule 
soulignent en outre clairement le r61e des Nations 
Unies. Il est done evident que, bien que les Nations 
Unies jouent un r6le important par leur initiative, 
la conference peut neanmoins etre organisee de fagon 
plus ou moins independante. La delegation ougandaise 
est fermement convaincue qu'il ne faut epargner aucun 
effort pour s' assurer que tous les pays soient repre
sentes A la conference du desarmement; a cet egard, 
il existe d'autres pays, en dehors de la Republique 
populaire de Chine, qui ne sont pas membres de l'ONU 
et qui auraient un rOle important a jouer dans la 
question du desarmement. 

28. La delegation ougandaise esp~re que le projet 
de resolution sera adopte A l'unanimite, aussi bien 
au sein de la Premi~re Commission qu'Al'Assemblee 
generale. 

29. M. ESCHAUZIER (Pays-Bas) rappelle que sa 
delegation a vote pour la resolution que la Commis
sion du desarmement a adoptee le 11 juin 1965, 
bien qu' elle ne repondit pas enti~rement A ses vceux. 
Comme cette resolution lui semblait n' a voir qu'un 
caract~re de procedure, la delegation neerlandaise 
a reserve sa position sur le fond de la question en 
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attendant que l'Assemblee generale examine a sa 
presente session ce pro jet de reunion d 'une conference 
mondiale du desarmement. Les Pays-Bas n'ont pas 
change d'avis: ils admettent que beaucoup souhaitent 
la tenue d'une conference mondiale; ils reconnaissent 
que, dans certaines conditions bien definies, une telle 
conference pourrait Nre utile et encourager une dis
cussion generate sur le desarmement a laquelle pren
drait part le plus grand nombre possible d' Etats; 
mais une conference comptant 117 Etats ou da vantage 
ne semble pas c~tre l'organisme le mieux adapte a 
negocier des mesures concretes de desarmement: 
elle constituerait essentielle:ment un moyen commode 
d' amener toutes les puissances nucleaires a la table 
de conference. Les Pays-Bas continuent de croire 
que la Conference du Comit6 des dix-huit puissances 
sur le desarmement est l'organe le plus approprie 
pour la discussion detaillee des problemes du desar
mement general et des mesures partielles qui pour
raient etre prises dans ce sens. La delegation neer
landaise insiste pour que n:l au stade preparatoire, 
ni lorsque la conference mondiale tiendra sa session, 
les activites du Comite des dix-huit puissances ne 
se ralentissent ou ne s 'ar:retent, et elle voudrait 
recevoir des assurances sur ce point, d'autant plus 
que la Commission a adopte il y a moins de deux se
maines une resolution priant ce comite de presenter 
a 1' Assemblee generale, a une date rapprochee, un 
rapport sur les resultats de ses travaux relatifs a 
un traite de non·-proliferation des armes nucleaires. 

30. En ce qui concerne le pro jet de resolution, la 
delegation neerlandaise a plaisir a constater que le 
premier considerant souligne "!'interet" et la "respon
sabilite" constants de l'ONl' en la matiere, et que le 
representant de l'Ouganda a parle du "role" del'ONU. 
Le quatrieme consider ant fait mention de "l' adoption 
de mesures immediates en vue de realiser des pro
gres dans ce domaine". On vise la sans doute les 
mesures connexes les plus u:rgentes, comme un traite 
d' interdiction complete des essais nucleaires et un 
traite de non-proliferation, ce qui correspond au 
point de vue neerlandais selon lequel une conference 
mondiale du desarmement devrait aussi tenir dO.ment 
compte des mesures realisables avant le desarmement 
general et complet et qui pourraient le faciliter. 
Les Pays-Bas regrettent cependant que le preambule 
ne contienne pas de principes directeurs qui delimi
teraient !'objet d'une conference mondiale du desar
mement, et ils continuent de croire qu'il aurait mieux 
valu se referer aux principes convenus en 1961 pour 
les negociations multilaterales sur le desarmementi/. 
Ce point de vue n'a pas ete favorablement accueilli 
a la Commission du desarmement, et les Pays-Bas 
n' insisteront pas sur ce point, a moi.ns qu'un nombre 
important de delegations ne soient du meme avis. 

31. Quant au dispositif, si le paragraphe 1 ne pose 
aucun probleme, l.e paragraphe 2 inspire de serieuses 
reserves parce qu'il est formule en termes delibere
ment vagues, et ce pour des raisons bien evidentes. 
Vu ces circonstances assez singulieres, les Pays-Bas 
sont disposes a laisser momentanement ouverte la 
question des auspices sous lesquels la conference 
mondiale du desarmement se reunirait, etant bien 

~ Voir Documents officiels de 1' Assemblee gP,nerale, seizieme ses
sion, Annexes, point 19 de l'ordre du jour, document A/4879, 

entendu qu'une telle procedure ne peut etre qu'excep
tionnelle et ne saurait d'aucune maniere constituer 
un precedent. Sans vouloir meconnaftre le merite 
des patients efforts qui ont abouti a une solution 
provisoire de compromis, il n'en reste pas moins 
que ce texte suggere une equation a deux inconnues: 
premierement, qui creera le comite preparatoire; 
deuxiemement, quelles mesures ce comite prendra
t-il pour convoquer une conference mondiale du 
desarmement. 

32. En ce qui concerne le premier point, M. Eschau
zier propose que les huit membres non alignc§s du 
Comite des dix-huit puissances prennent !'initiative 
de constituer un comite preparatoire largement re
presentatif, dont la composition definitive prendrait 
progressivement forme a la suite de consultations 
avec toutes les puissances nucleaires et d'invitations 
adressees a certains gouvernements. Cette proci§dure 
aurait le merite de maintenir un lien symbolique avec 
le Comite des dix-huit puissances sans le faire parti
ciper au processus ni le charger d'une nouvelle et 
lourde tAche. Le comite preparatoire ne devrai:t pas 
compter plus de 25 membres. 

33. Quant au second point, a savoir le mandat de 
ce comite preparatoire, il convient de poser un 
certain nombre de questions pertinentes, car, rneme 
si l'on ne peut les resoudre toutes, il se degagera 
vraisemblablement du debat un certain nombre de 
directives utiles et peut-etre un ordre de priorite 
concernant les problemes que le comite preparatoire 
devra resoudre. La question la plus importante est 
de savoir a qui les invitations seront adressees, 
!'expression "tous les pays" semblant poser beau
coup plus de problemes qu'elle n'en resouclrait: 
elle permet la participation de la Republique popu
laire de Chine, mais elle souleve aussi toute une 
serie de problemes relatifs aux nations divisees, 
aux pays qui sont Membres des Nations Unies ou 
des institutions specialisees et a d' aut res qui ne le 
sont pas; il serait tres utile que les auteurs du projet 
de resolution precisent a !'intention de la Commis
sion quelles sont leurs vues sur cette question 
capitate. Enfin, il y a des problemes tels que l'ordre 
du jour. le reglement interieur de la conference et 
la fac;on de la financer. 

34. La Commission ne pourra se prononcer en 
connaissance de cause sur le projet de resoiution 
que si les deliberations conduisent a uncertain accord 
sur ces points. A ce premier stade du debat, la 
delegation neerlandaise ne peut que reserver sa 
position en attendant qu'on eclaircisse davantage 
la portee du projet de resolution il. l'examen. 

35. M. PATINO (Colombie) rappelle que sa dele
gation a appuye, a la Commission du desarmement, 
la resolution tendant a reunir une conference mon
diale du desarmement, aux termes de laquelle la 
Commission du desarmement accueille avec satis
faction la proposition approuvee en 1964 par la 
seconcle Conference des chefs d'Etat ou de gouver
nement des pays non alignes et recommande que 
1 · Assemblee generate examine d'urgence cette pro
position a sa vingtieme session. Elle appuie done 
aussi !'initiative qui vise a inviter tous les pays 
a une telle conference mondiale du desarmement, 
encore que la Colombie, pas plus que les autres 
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pays d' Amerique latine, ne se range parmi les pays 
non alignes. Le vote emis a 1' Assemblee generale 
(1380t'Jme seance plenit'Jre) par la delegation colom
bienne contre 1' adoption du pro jet de resolution vis ant 
a reconnaitre dans le regime de Pekin le porte
parole veritable de laChine montre bien que l'appui 
apporte pour des raisons de principe a la convocation 
d'une conference mondiale du desarmement ne s'ins
pire en rien d'un changement d'attitude a l'egard 
de ce regime. Cet appui ne signifie pas non plus 
que la Colombie ne se rende pas compte qu'une telle 
conference risque d' ~tre exploitee par le communisme 
a des fins de propagande, et il ne traduit pas non plus 
de la part de la Colombie une meconnaissance du 
fait que le Comite des dix-huit puissances pourrait 
obtenir les m~mes resultats eventuels que ladite 
conference, puisque le progrt'Js en matiere de desar
mement depend de decisions des grandes puissances. 
Si done la Colombie donne son appui au projet de 
reunir une conference mondiale du desarmement, 
c'est uniquement parce qu'elle pense qu'a la faveur 
d'une telle conference la pression de !'opinion mon
diale pourra donner des resultats qu'on ne pourrait 
probablement obtenir si les efforts se poursuivaient 
uniquement dans le cadre institutionnel existant. 11 
convient de mentionner a cet egard le precedent cons
titue par la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, reunie a Gent'Jve 
en 1964; le succt'Js relatif de cette conference est 
attribuable principalement au fait que 1' Assemblee 
generale 1' a institutionnalisee, et il faut done aussi 
envisager la possibilite que la conference mondiale 
du desarmement ne soit que la premit'Jre d'une serie 
de conferences qui permettraient, au prix des longs 
efforts qui s'imposent, d'atteindre l'objectif final. 

36. En ce qui concerne le projet de resolution, la 
delegation colombienne ne pense pas qu' il y ait lieu 
de reaffirmer la resolution adoptee par la Commis
sion du desarmement le 11 juin 1965, puisque celle-ci 
recommandait precisement a 1' Assemblee de se saisir 
de cette question a la presente session; il serait 
done indique en toute logique de remplacer au dernier 

Litho in U.N. 

considerant le mot "Reaffirmant" par les mots "Pre
nant note de". Sous re-serve d'observations ulterieures, 
la delegation colombienne considt'Jre que le projet 
de resolution tient d11ment compte des multiples 
aspects du probleme et prend plaisir a en feliciter 
les auteurs. Les travaux du comite preparatoire 
envisage seront extr~mement difficiles, et l' un des 
problemes les plus complexes sera l'etablissement 
de la liste des pays a inviter. Au sein de la Commis
sion clu desarmement, on s•etait prononce pour la 
participation de tous les pays, mais encore faut-il 
savoir ce qu'on entend par pays, et ceci risque de 
creer de grandes difficultes. Ainsi, de nombreux 
pays d'Amerique latine, dont la Colombie, comme 
des pays d' autres continents, ne pourraient accepter 
cette denomination pour la partie de 1' Allemagne 
encore occupee par l'Union sovietique. Neanmoins, 
la Colombie est pr~te a contribuer pour sa part 
a assurer une preparation qui est indispensable si 
l'on veut que la conference mondiale du desarmement 
marque le debut d'une ere memorable de realisations. 

Organisation des travaux de Ia Commissior! 

37. Le PRESIDENT note que l'ordre du jour de la 
Premit'Jre Commission est tres charge et que les 
circonstances peuvent encore entrafher des change
ments dans les dates des seances. Il demande aux 
representants de s'inscrire, des que possible, sur 
la liste des orateurs et d'~tre pr~ts a prendre la 
parole a leur tour. Afin d'accelerer les travaux, 
il les invite a preparer les projets de resolution a 
l'avance, avant que la Commission ne commence 
l'examen d'une question, comme il a ete fait pour 
le point 95 de l'ordre du jour. 

38. Il propose de clore la liste des orateurs desirant 
intervenir dans la discussion generale du point a 
l'examen le 18 novembre, a la fin de la seance du 
matin. 

n en est ainsi decide. 

La seance est levee a 17 h 35. 
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